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Article 32b (nouveau) 

L’âge ordinaire de la retraite est celui fixé par l’AVS dès qu’il est le même pour les 
femmes et les hommes; à défaut, l’âge ordinaire de la retraite est fixé au premier 
jour du mois qui suit le 64e anniversaire. 

Par 7 voix sans opposition et 8 abstentions, la commission a accepté cet amendement. 
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